Compte rendu CNP CC66 du 27 novembre 2013
Fédération SUD Santé Sociaux
Lieu : local du SYNEAS

Présents : 4 représentants patronaux SYNEAS, 4 représentants patronaux FEGAPEI, 1 conseiller technique ARRA conseil : Jean Philippe Régat, 

4 CFDT, 4 FO, 3CFDT, 3CFE CGC, 3CFTC, 3 SUD.

Approbation du relevé de décisions de la CNP du 25 octobre 2013 avec une demande de rectification de la CFDT pour dire qu’ils ne se sont jamais opposés à l’adhésion à la CC 66 du SNALESS.

La CGT tient à faire ajouter qu’elle refuse de signer l’avenant n°326 sur la valeur du point.

SUD pour sa part demande que soit intégrée la phrase suivante :

« Sud est par ailleurs totalement opposé à la généralisation des complémentaires santé obligatoires, qui contribue à fragiliser les fondements de la sécurité sociale et souhaite une négociation distincte entre la prévoyance et la complémentaire santé  »

Après l’approbation du relevé de décisions FO demande une suspension de séance comme convenu la veille avec la CGT et SUD afin de proposer aux autres syndicats de se joindre à la déclaration inter syndicale (voir pièce jointe) et leur demander d’approuver notre démarche de changement de l’ordre du jour. 
En effet, nous soulignons que les sujets amenés par les employeurs précèdent toujours dans l’ordre du jour les sujets proposés par les syndicats de salarié-es. La politique salariale, avec la suppression du 1er échelon pour l’ensemble des grilles de la CC 66, et le bilan social nous semblent  plus important à traiter que la prévoyance ou la complémentaire santé.

Pour SUD l’ordre du jour  dans les CNP,  n’appartient pas aux seuls syndicats employeurs.

La CFDT souhaite que la Commission Nationale Paritaire Technique sur la Prévoyance  (CNPTP) soit mandatée pour une analyse sur la santé au travail. Elle souligne que les arrêts de travail ont augmenté de 40% en deux années et que cela doit faire l’objet d’une étude.

La CFE-CGC insiste sur les délais très courts pour la mise en place de la complémentaire santé (juin 2014) et que la négociation doit démarrer. Elle revient sur les rumeurs de dénonciation de la CC66 qui serait en prévision chez les employeurs. 
La CGT revient sur la demande de changement de l’ordre du jour. La CGC et la CFTC refusent la modification et de se joindre à la déclaration intersyndicale, rejoins sur ce dernier point par la CFDT. La CGC ayant pour sa part préparé seule une déclaration liminaire. 

Un texte commun est toutefois rédigé, qui demande à ce que soient examinées avant toute négociation sur le régime de prévoyance, les causes de l’augmentation des arrêts de travail.
A la reprise, les trois textes sont lus. Les syndicats patronaux, suite à ces lectures, demandent à leur tour une suspension de séance, notamment au regard de notre demande d’examiner les causes de l’augmentation des arrêts de travail, avant la négociation sur le régime de prévoyance.

Prévoyance

Au retour ils se disent d’accord pour examiner en priorité les causes de la dégradation du régime de la prévoyance, mais posent la question de savoir si cela doit être fait en CNP ou en CNPTP (Commission Nationale Paritaire Technique de Prévoyance). La CNP doit dès lors mandater la CNPTP pour analyser les causes de la multiplicité des arrêts  maladie, voire invalidité, et lui donner une feuille de route.

La FEGAPEÏ rappelle l’urgence à revoir les garanties de la prévoyance. Il faut selon elle aboutir rapidement à un accord. Selon les employeurs la prévoyance et la complémentaire santé sont deux dossiers à traiter ensemble, car ils s’adressent aux mêmes entreprises assurancielles qui peuvent proposer des tarifs plus avantageux. L’accord doit être national pour des raisons économiques, plus il y a de bénéficiaires, moins c’est cher. Pour les complémentaires santé, auxquelles SUD s’oppose, la Fegapei oppose  la loi qui s’impose à tous.  

F.O. exige que le mandat de la CNPTP commence par faire un bilan de l’existant des arrêts de travail au delà de 90 jours, en se basant sur des indicateurs, tels que les secteurs, les métiers, l’âge, etc.. Jean Philippe Regat (cabinet ARRA Conseil) dit que cela va prendre du temps mais que cela est possible. 

La CGT reprend la parole pour dire que qualifier les emplois c’est aussi améliorer les conditions de travail et avoir moins d’arrêts de travail.

SUD fait remarquer au représentant d’ARRA Conseil et aux patrons que le déficit de la prévoyance est lié à l’augmentation des arrêts de travail, mais aussi aux nouveaux modes de gestion des personnels. La CGT vient en appui en interrogeant sur les contenus des nouvelles formations type CAFERUIS/CAFDES pour les futurs « manager » du social. 


La CFE/CGC intervient pour dire que tout le monde souffre de ces nouveaux modes de gestion, du Conseil d’Administration aux salariés en passant par les cadres…
Jean-Philippe Regat avance que,  pour répondre à ce type de questions, il faut faire une enquête qualitative, qu’il convient de la donner à un tiers indépendant, enquête du type de celle menée dans les CHRS à propos des troubles musculo-squelettiques.
La CNPTP du 9 décembre devrait travailler sur un appel d’offre pour une enquête qualitative et quantitative, un cahier des charges de cette enquête sera proposé à la prochaine CNP du 18 décembre.

.

Complémentaire santé

L’après midi démarre par un très long exposé de Jean Philippe Regat qui fait suite à une question des camarades de FO et de la CGT, et qui restera sans réponse : « il faut au préalable à toute discussion sur la complémentaire santé voir le financement accordé par la DGCS ». 

Le représentant d’ARRA Conseil annonce que la « clause de recommandation » votée dans la nuit par l’Assemblée Nationale donnerait des droits nouveaux aux chômeurs et retraités.
L’exposé très technique, à base de chiffres et tableaux, sera distribué dans le prochain relevé de décisions. Il est présenté comme « base de discussion ».

SUD relève qu’il y aura des régimes optionnels selon les moyens des salarié-es. Donc une complémentaire santé à plusieurs vitesses.
Les syndicats de salariés font remarquer en fin de débat que des expériences existent déjà de complémentaire santé obligatoire dans des associations de la CC 66. Les organisations syndicales souhaitent avoir un état des lieux de ces expériences.

L’état des lieux sera présenté à la prochaine CNP du 18 décembre et transmis auparavant aux organisations syndicales.

La CFTC conclut en disant que la « mutualisation nationale » est indispensable, compte tenu de la disparité des cas de figure, qui entraîne des inégalités entre salarié-es au sein de la CC 66.
La CGT souligne que les nouvelles dispositions ne pourront être moins favorables aux salarié-es que celles obtenues à travers les différents accords d’entreprises.

Bilan social

Un document a été remis sur table en début de séance, les parties s’accordent pour en remettre la présentation par les employeurs lors de la prochaine paritaire.

Politique salariale : proposition de la FNAS-FO

FO explique que, compte tenu de l’évolution du smic, les premiers échelons des grilles salariales sont soit en dessous soit proche du SMIC. FO propose de supprimer les deux premiers échelons des grilles et d’en ajouter un en fin de grille. 
Les patrons répondent qu’ils ne sont pas mandatés pour négocier sur cette proposition et que de toute façon ils ne s’engageront  pas sur une telle négociation que si l’on négocie sur la Convention Collective dans son ensemble.
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